
 

Plan de Continuité Pédagogique - Collège Didier Daurat    

P 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                                          Année Scolaire 2021 2022 
 
 

Plan de Continuité Pédagogique (P.C.P.)  
Du Collège Didier DAURAT 

 
 

Le présent protocole précise les modalités de fonctionnement en cas travail en mode « hybride » ou « à 
distance ».  
 
Source : https://eduscol.education.fr/2227/plan-de-continuite-pedagogique 
 
 

Plan de continuité pédagogique 

La situation sanitaire liée à la circulation de la Covid-19 a conduit le ministère de l'Éducation nationale, 

de la Jeunesse et des Sports à identifier différents cas de figure pour lesquels il met à disposition un 

ensemble d'outils permettant d'assurer la continuité des enseignements dans les écoles, collèges et lycées. 

Les réunions de prérentrée sont l'occasion d'anticiper la finalisation des plans de continuité pédagogique 

et la coordination des équipes. 

Situation sanitaire  

• Consultez les modalités pratiques et la FAQ sur education.gouv.fr 

Le plan de continuité pédagogique 

Les écoles et établissements devront élaborer, en amont de la rentrée des élèves, un plan de continuité 

pédagogique, pour assurer la poursuite des apprentissages des élèves. Ce plan devra pouvoir être adapté 

à tout moment de l'année selon la circulation du virus, ou toute autre situation, obligeant à prendre des 

mesures ciblées. Il reprendra les hypothèses « hybride » et « à distance » et devra articuler différentes 

dimensions : 

• pédagogique (organisation des cours, articulation entre présence et distance des élèves, modalités 

de coordination entre professeurs pour permettre une organisation optimale) 

• numérique (utilisation efficiente des ENT, de logiciels de vie scolaire, de ma classe à la maison et 

bonnes pratiques numériques) ; 

• matérielle (consistant notamment à la collecte des coordonnées de tous les parents ou encore à la 

visibilité sur l’équipement numérique des élèves). 

 

 

Collège Didier Daurat 
17 Cité Pechèvre 

17150 Mirambeau 
Téléphone : 05 46 49 61 95  
Télécopie : 05 46 70 73 01 

Courriel : ce.0170016a@ac-poitiers.fr 
 

Site Web du Collège :  
http://etab.ac-poitiers.fr/coll-mirambeau/ 

https://eduscol.education.fr/2227/plan-de-continuite-pedagogique
https://www.education.gouv.fr/annee-scolaire-2021-2022-protocole-sanitaire-et-mesures-de-fonctionnement-324257
http://etab.ac-poitiers.fr/coll-mirambeau/
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Le plan de continuité pédagogique répond à deux situations : l’enseignement « hybride » c’est-à-dire 

l’alternance de temps en présence et de temps à distance ou l’enseignement entièrement à distance en cas 

de fermeture de classe ou d’établissement. Il est appliqué au regard le protocole sanitaire en vigueur au 

niveau national ou local.  

Le protocole sanitaire prévoit 4 scénarios : 

• niveau 1 / niveau vert/  Scénario vert Scénario vert  
• niveau 2 / niveau jaune / Scénario jaune Scénario jaune  
• niveau 3 / niveau orange Scénario orange Scénario orange  
• niveau 4 / niveau rouge / Scénario rouge Scénario rouge  

 

L'enseignement mis en place est intégralement à distance dans le cas de la fermeture 

exceptionnelle de collèges. 

Cette situation correspond à la fermeture d'écoles, de collèges ou de lycées. Ce cas de figure est 

susceptible de s'appliquer ponctuellement, en fonction des situations locales. 

Dans ce cas exceptionnel, les modalités de l’enseignement à distance dans l’enseignement « hybride » est 
généralisé à toutes les classes. 
 

Doctrine d'accueil 

L’enseignement en présentiel est privilégié pour tous les élèves et sur l’ensemble du temps scolaire selon les 
modalités suivantes : 

• niveau 1 / niveau vert : accueil en présentiel de tous les élèves ; 
• niveau 2 / niveau jaune : accueil en présentiel de tous les élèves ; 
• niveau 3 / niveau orange : hybridation possible au lycée lorsque la configuration de 

l’établissement le nécessite (en particulier lorsque cela est rendu nécessaire pour la bonne 
application des mesures prévues par le présent cadre sanitaire) ;  

• niveau 4 / niveau rouge : hybridation systématique au lycée et pour les élèves de 4ème et de 
3ème au collège avec une limitation des effectifs à 50 %. 

 
niveau 4 / niveau rouge : hybridation pour les élèves de 4e et 3e 

 

 
 

https://eduscol.education.fr/document/10160/download
https://eduscol.education.fr/document/10163/download
https://eduscol.education.fr/document/10154/download
https://eduscol.education.fr/document/10157/download
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Protocole de Continuité Pédagogique 

Pour les élèves à distance :  

• numérique  

o utilisation du logiciel Pronote (dépôt des cours, exercices, évaluations 

éventuellement),  

o utilisation de l’ENT I-Cart pour la communication par courriel, ,  

o de ma classe à la maison du CNED éventuellement au choix des 

collègues; 

• matérielle  

o sondage de l’équipement numérique des parents en début d’année 

scolaire - possibilité de prêts de matériels (tablettes du département) 

 

 

 

Fermeture des classes et contact-tracing 

Dans les collèges et les lycées, un protocole de contact-tracing renforcé sera mis en œuvre pour identifier 

les élèves ayant eu des contacts à risque avec un cas positif et les évincer des établissements durant 7 jours 

(à l’exception de ceux justifiant d’une vaccination complète). 

 

Protocole de Continuité Pédagogique  

La continuité pédagogique s’applique également lorsqu’un ou plusieurs élèves sont 

empêchés de venir en classe du fait qu’il soit positif ou repéré « Cas contact ». 

Pour les élèves qui sont à l’isolement (cas positif, cas contact) :  

• numérique  

o du logiciel Pronote (dépôt des cours, exercices) 

o utilisation de l’ENT I-Cart pour la communication par courriel, 

• matérielle  

o sondage de l’équipement numérique des parents- possibilité de prêts de 

matériels (tablettes du département) 
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Information et Préparation 

Les parents 

Ils sont informés clairement (liste non exhaustive à compléter selon les conditions d’organisation) : 

• des conditions de fonctionnement de l’école ou de l’établissement et de l’évolution des mesures 

prises; La communication des documents se fera par courrier, sur le site du collège et par Pronote.  

• un courrier leur est adressé leur précisant les modalités du Protocole de Continuité Pédagogique 

retenu : 

• un document sondage sur les conditions matérielles et numériques d’un fonctionnement à distance 

(à domicile) est réalisé sur Pronote. Il sera distribué également en version Papier pour les familles 

ayant des difficultés avec le numérique. 

Les élèves 

Les élèves sont informés par le Professeur Principal du Protocole de Continuité Pédagogique. 

Ils connaissent la manière de se connecter à l’Environnement Numérique de Travail I-Cart, puis à 

Pronote pour suivre les devoirs, les activités à faire en cas de travail à distance. 

La communication se fait via l’Environnement Numérique de Travail I-Cart. 

 

 

L’équipe Educative et Pédagogique 

Les collègues sont informés du Plan de Continuité Pédagogique (P.C.P.). 

Ils sont informés du niveau du protocole en cours, ou des élèves isolés. 

Ils mettent en œuvre le P.C.P. présenté.  
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Annexes : Source Eduscol 
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Marc Morin 
Principal 


